
[COMMUNES]

rapporteurs dans lesélections fédérales. Eh ibien,
s'l faut en croire mon hononoralble amfui dialton
('M. Henderson), qui vient de parler, s'il faut ien
croire 'autres témoignages qui sont faciles à trou-
ver. on découvrira que parce qu'un homme est
employé d'un gouvernement local, il n'oublie jalmlais
qu'il est partisan de ce gouvernement. Nul ne
croit, dans cette cliamîîbre, que lorsqu'un honune
ret-oit une n1ominlation-tout autre, peut-être, que
celle de juge-il perd eni tcraile partie cette symu-
pathie qui en avait fait un partisan (lui gouverne-
ment auquel il doit cette nomination. Maintenaut,
M. l'Orateur, je rappellerai aux honorables députés
(le la gauche, et surtout à l'honorable d léputé de
Victoria-noril (M. )urroi), quelque chose qu il semîî-
ble avoir oublié. Je l'ai entendu dire que nous
n'avions jamaisenteudu parler de fraudesélectorales,
ou le mauvaise conluite le la part des officiers-
rapporteurs, avant larivée au pouvoiL du parti
conservatur, en 1878. Je suis sûr que les hoiuo-
rables dléputés ont dû oublier le cas historique lu i
comté de dacques-Cartier, où l'on a vu les frandes
électorales les plus révoltantes peut-être qui se
soient Jamais commises.

M. RARR0N : De prétendues fraudes.

M1. WOll) (rocville: Attendflez un instant,
vous allez voir qu'elles furent prouvées. Ces frai-
des furent comnises sous le régiie des honorables
députée de la gauche.

Je n'ai pas la moindre intention île lâmer le
gouverneet qui a niommtué ce M. Valois, bien que
M. Valois occupat ue position officielle qui, dans
la province de Québec. est beaucoup plus impor- i
tanite que dans la province d'Ontario, la position
le notaire public. C'était un fonctiounaire, et il a

été commis, siioli sous sa direction personnelle, du
moins avec sa connaissance et presque sous son nez,
l'une des fraudes électorales les plus honteuses dont
le pays ait jamais été témîoinî. Je ne me rappelle
pas dalls le moment quel a été le résultat du procés
qui a suivi, mais si la mémoire ne nue fait pas défaut,

offic-rîapportuur et d'autres personnes ont été
trouvés coupables et condamitnés F Pemprisonnemîent.

M. LAURIER: Pas l'olicier-rapporteur.

M. IVOOD (Brockville) Je puis me tromper sur
ce point. Je ne crois pas mne tromper en disant ne
rappeler ue l'un les fonctionnaires, ou l'une des
parties à la fraude, a été puni.

M. LAURIER : Certaines personnes furent
punies, mais non pas l'officier- rapporteur.

M. WOOD (Urock ville) : -Je rappellerai à la gau-

le contrôle de fonetionnaires partisans nommés par
les gouvernements provinciaux.

Quand je songe q ne le Chef le la gauche, dans sa
revue (les dernières élections, n'a pu mentionner
que trois ou quatre cas, sur toutes les élections (ii
ont eun lieu dans le pays, je suis porté à croire que
les résultats îles dernières élections générales n'inCri-
miniient pas en général le mode suivi, que le nauvais
effet qu'il ait pu avoir dans certains cas particuliers,
à quelque point (qule les officiers-rapporteurs se
soient prétés, dans certains cas particuliers, à la
perpétration île crimes OU1 d'offenses punissables en
vertu de nos lois. -Je ne prétends aucunement passer
léponge sur uie offense île ce genre, mais je lis que
sous le sanctionnement le tout autre mode, il est
tout aussi prbilabile que ce qui s'est fait dans trois
oui quatie cas, aux dernières élections, se ferait de
même.

Je suis que, dans mon coité, le shérif et le régis-
trateir sont mes adversairespolitiques, et des adver-
saires actifs. Jle n'y trouve pas à redire. Si l'un
ou Vautre était iommîîné oiticier-rapporteur, je crois
qu'ils exerceraient les fonctions importantes de
cette charge d'unie fa:on tout aussi satisfaisante que
la personne que j'ai recongnandée au gouvernement
fédéral lants les deux ou trois derières elections.
J'en dis autant en général des hommuîes qui ont été
nommés par le gouvernement fédéral aux dernièires
électioins. En toute justice, je ne crois pas qu'on
puisse en parler Comme en ont parlé certains hono-
rables députés tie la gauche. Qu'on spécifie et qu'on
particularise si l'ont vetit, et que l'on punisse comme
je crois qu'on devrait le faire ceux qui se sont ren-
dlus coupablues <d'nie conduite répréhensible, mais
je crois que la grande majorité de ceux qui ont agi
comne officiers-rapporteurs aux derijères électionls
sont dioniites gens, et le résultat des électjons
prouve qu'elles ont été puires en général en ce qui
concerne la conduite des officiers-rapporteurs.

Je crois que la loi actuelle fournit d'amples
recours pour la punition de toute personne qui se
rend cotpable de violation île la loi électorale. Si
j'étais d'un avis contraire, je favoriserais certaine-
ment une modification <le la loi tendant à en rendre
laapplication plus efficace. Je ne crois pas, cepen-
dant, que nous pmssins, quelque initiative que
niotus prenions ici, rendre la loi plus rigoureuse
qu'elle ie l'est prèsentement. Les dispositions le
la loi actuelle une paraissent amplement suffisantes,
et l'on sait fort bien <lue la législation adoptée
depuis un mîois n'est qu'un pas vers tut examen et
une étude plus complète de la loi, en vue de la
refondre complètement et le la modifier dans une
autre session.

clie un autre fait. Je remarque que, lorsque les
documnents furent produits, il y a trois ou quat-e M. MILLS (Bothwell): Je ne suis pas surpris du
ans, relativement à cette famîeuse élection le Queen', discours <que vient de prononcer l'honorable préopi-
Nouveau-Brunswick, dans laquelles M. Rairulfutélu, nant, car, si je me le rappelle bien, il a contribué à
Fne les objections soulevées fut qu'un certain l'adoption de la loi actuelle et il est tout naturel
fonctionnaire n'avait pas été nommé officier-rap- qu'il la défende. Il dit que les shérifs et les régis-
porteur, mais quIle l'officier-rapporteur, M. Dunn, trateurs sont des partisans et que nous n'avons
avait été nommé par le gouvernement fédéral, et aucuine assurance que des élections faites sous le
que cela faisait partie dlu rgime que l'on condamne conltrôfle de ces fonction naires auraient des résultats
et qui, allègue-t-on, a pour résultat la perpétration plus satisfaisants que celles faites en vertu de la
de ces fraudes. Or, il ressort les locuments pro- loi actuelle, sous le contrôle d'officiers-rapporteurs
duits alors qtu'uin shérif du îComté avait signé la mise nommés par le gouvernement du jour et qui, lélec-
en nomination de l'adversaire de M. Baird, de sorte tion finie, retournent à leur position, officiers-
qu'il est facile <le voir que si l'on stubstituait unm rapporteurs qui apparaissent comme les Arabes à
autre mode at mode en vigueur, il ne s'ensuit pas tun caravansérail, pour la nuit, et <isparaissent avant
que l'on changerait beaucoup les circonstances. le jour. Je n'adnets pas la prétention de l'hono-
On verrait les mêmes irrégularités se produire sous rable député ; et bien qu'il puisse être convaincu

M. Woon (Broc-ville).


